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 Castelnau d’Aude, le 10/01/2024 

 

Compte rendu conseil municipal du 10 Janvier 2024 

Présents : BARTHES Gilles, BRUSSOLO Christophe, GUILLE Stéphane, MONTEL Nathalie, MUNOZ 

Bénédicte, PEDREGOSA Fernand, REBOLLEDO Franck, VILLAC Béatrice 

Absents excusés : ALI Agnès, COMBES Célia, MERLOS Jean-Joseph 

Secrétaire de séance : MONTEL Nathalie 

 

1. Délibération horaires école 
Modification des horaires de l’école par rapport au temps de trajet et maintien 

de la semaine de 4 jours 

Horaires Ecole Castelnau : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi  

Matin : 9h05 – 12h05             Après-midi : 14h05 – 17h05 

Contre : 0      Abstention : 0          Pour : 8 

2. Caution prêt tables et chaises  
A plusieurs reprises, après des prêts, des chaises et des tables n’ont pas été 

restituées. Un chèque de caution sera désormais demandé pour tout prêt de 

matériel. (200 €) 

3. Subvention AICA (Association Intercommunal de Chasse Agréée)  
Nouvelle association regroupant les chasseurs de gros gibiers de Castelnau et 

d’Escales. Demande de subvention. Sur le principe, le conseil est d’accord. Le 

montant sera discuté lors de la préparation du budget. 

4. Travaux divers  
. Agrandissement de la Cantine : début des travaux la semaine prochaine.  

. Jeux enfant parc : travaux dans le courant du mois de Janvier. Tous les anciens 

jeux seront enlevés. Il faudra prévoir de refaire la clôture et d’acheter un 

nouveau toboggan.  
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. Peinture du foyer et du hall d’entrée de la mairie 

. Pétanque : pose de nouvelles tables 

. Eclairage du foyer, de la mairie et de l’école : remplacement des éclairages 

existants par des blocs « Led ». 

. Clôture du stade 

5.  Eau potable  
2 points importants : Sécurisation de l’accès à l’eau potable avec les travaux 

envisagés et la perte de compétences en 2026. 

Une réunion publique sera organisée dans les prochaines semaines pour 

expliquer les enjeux aux habitants. 

6. PV d’abandon manifeste  
Explication de la procédure pour établir un PV d’abandon manifeste d’un bien 

immobilier.  

 

 Questions diverses :  

 

. Projet Amarenco : Location de 4 parcelles (A722, A723, A724, A725) d’environ 

2,5 Ha pour 800 € l’hectare par année pour mettre en place des mesures de 

gestion favorable et attractive pour la faune locale. 

Contre : 0     Abstention : 0          Pour : 8 

. Mise en place par l’état d’une prime d’inflation pour les employés municipaux 

Contre :  0                 Abstention :   0            Pour :  8 

. Gestion du Sivos (Gestion transférée à Mme Brussolo Sandra) 

Contre : 0               Abstention :   0                Pour : 8 

. Composteurs : Ambassadeurs Mme Munoz Bénédicte et M. Rébollédo Franck 

Installation prochaine d’un composteur collectif prochainement à côté du point 

de recyclage du stade. 

Les particuliers peuvent directement faire une demande de composteur 

individuel au près de la Communauté de communes. 
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Prochain conseil : le  7 Février 2024 à 18h 

  

   

La secrétaire de séance                                                    Le Maire 

Nathalie MONTEL                                                              Gilles BARTHES 

 

 

 

 

 


